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Il arrive que des phé nomè nes climatiques gé né ralement  
« ordinaires » deviennent extrê mes et ravageurs, particuliè re-
ment dans les zones urbanisé es. Ils peuvent faire des vic-
times, dé sorganiser la vie quotidienne, couper les voies de 
communication, la distribution d’é nergie, etc. 

Les risques climatiques concernent les pluies diluviennes et 
orages, tempê tes et vents violents, la neige, le verglas, la 
grê le, la canicule et le grand froid ainsi que les phé nomè nes 
de vagues-submersion sur le littoral. 

Parfois abusé es par leur apparente banalité , des personnes 
ont un comportement imprudent et/ou inconscient qui peut 
se ré vé ler mortel : promeneur en bord de mer, personne  
voulant franchir une zone inondé e, à  pied ou dans un  
vé hicule, conducteur té mé raire… 

Les tempê tes survenues en France en 1999 ont é té  les  
plus dramatiques de ces derniè res dizaines d’anné es avec 
92 morts et plus de 15 milliards d’euros de dommages. 

 

LA SURVEILLANCE 
La prévision des phénomènes : surveillez les 

cartes de vigilance ! 
La carte de vigilance est actualisé e au moins deux fois par 
jour (à  6h00 et 16h00, ou plus fré quemment en fonction de 
l’é volution de la situation) pour avertir la population de 
l’é ventualité  d’un phé nomè ne dangereux dans les 24 heures 
qui suivent. Les mé dias relayent l’information dè s que les 
deux plus hauts niveaux d’alerte (orange et rouge) sont 
atteints. 

Si vous habitez dans une commune qui a dé jà  é té  affecté e 
par des phé nomè nes climatiques potentiellement dangereux 
ou si celle-ci pré sente un risque, informez-vous sur les 
mesures à  prendre lors de la construction des logements, sur 
l’organisation des secours… 

LA CONNAISSANCE DU RISQUE

Météo France

LES RISQUES CLIMATIQUES   
dans les Alpes-Maritimes
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L’INFORMATION DE LA POPULATION : LES CONDUITES À  TENIR

Les phé nomè nes turbulents correspondent à  la 
combinaison de plusieurs facteurs mé té orologiques 
(pluie, vent, grê le, foudre). Ils surviennent essentiel-
lement lors d’é pisodes orageux et restent, en gé né -
ral, assez localisé s gé ographiquement. 

Dans le dé partement, les donné es mé té orologiques 
permettent de fournir une base de 29 jours par an 
soumis à  ce type de phé nomè nes (donné es 
extraites du SDACR – source Mé té o France Nice). 

Les orages et pluies diluviennes 
De violents orages accompagné s de pluies trè s intenses 
provoquent de graves dé gâ ts. Le 2 octobre 2020, des pré -
cipitations importantes ont eu lieu en provenant de la mer 
Mé diterrané e. Les cumuls de pluie sur les bassins de la 
Vé subie, de la Tiné e, de l’Esté ron et de la Roya avec 300 à  
400 mm tombé s en 24h, parfois jusqu’à  500 mm comme à  
Saint-Martin-Vé subie.  
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE PLUIE-INONDATION OU ORAGES

En situation ORANGE 
Renseignez-vous avant d’en-
treprendre vos dé placements 
et soyez trè s prudents. 
Respectez, en particulier, les 
dé viations mises en place. 

Ne vous engagez en aucun 
cas, à  pied ou en voiture, sur 
une voie immergé e. 

Un vé hicule, mê me un 4x4, 
peut ê tre emporté  dans 30 
cm d’eau. 
 

Tenez-vous informé s, suivez 
les consignes de sé curité , 
souciez-vous de vos voisins 
et prenez les pré cautions 
adapté es. 
 

Ne descendez en aucun cas 
dans les sous-sols durant 
l’é pisode pluvieux. 
 

Dans les zones habituelle-
ment inondables, mettez en 
sé curité  vos biens suscepti-
bles d’ê tre endommagé s et 
surveillez la monté e des 
eaux. 
 

À  l'approche d'un orage, pre-
nez les pré cautions d'usage 
pour mettre à  l'abri les objets 
sensibles au vent.  

Ne vous abritez pas sous les 
arbres.  

É vitez les promenades en 
forê ts et les sorties en mon-
tagne.  

É vitez d'utiliser le té lé phone 
et les appareils é lectriques. 

En situation ROUGE 
Dans la mesure du possible : 
> Restez chez vous ou é vitez tout dé placement dans les dé partements 

concerné s. 
> Mettez-vous à  l’é coute de vos stations de radio locales. 
> Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous. 
 

S’il vous est absolument indispensable de vous dé placer : 
> Soyez trè s prudents et vigilants, les conditions de circulation pouvant 

devenir soudainement trè s dangereuses. 
> Respectez, en particulier, les dé viations mises en place. 
> Ne vous engagez en aucun cas, à  pied ou en voiture, sur une voie immer-

gé e. Un vé hicule, mê me un 4x4, peut ê tre emporté  dans 30 cm d’eau 
> Signalez votre dé part et votre destination à  vos proches. 
> Ne descendez en aucun cas dans les sous-sols durant l’é pisode pluvieux  
 

Pour proté ger votre inté grité  et votre environnement proche : 
> Dans les zones inondables, toutes les pré cautions né cessaires à  la 

sauvegarde de vos biens face à  la monté e des eaux, mê me dans les 
zones rarement touché es par les inondations. 

> Pré voyez des moyens d’é clairage de secours et faites une ré serve 
d’eau potable. 

> Facilitez le travail des sauveteurs qui vous proposent une é vacuation 
et soyez attentifs à  leurs conseils. N’entreprenez aucun dé placement 
avec une embarcation sans avoir pris toutes les mesures de sé curité . 

> En cas d’orage, abritez-vous hors des zones boisé es et mettez en 
sé curité  vos biens. 

> Sur la route, arrê tez-vous en sé curité  et ne quittez pas votre vé hicule. 
> É vitez d'utiliser le té lé phone et les appareils é lectriques. 
> Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles 

d'ê tre endommagé s. 
> Si vous pratiquez le camping, vé rifiez qu'aucun danger ne vous 

menace en cas de trè s fortes rafales de vent ou d'inondations torren-
tielles soudaines. En cas de doute, ré fugiez-vous, jusqu'à  l'annonce 
d'une amé lioration, dans un endroit plus sû r. 

> Signalez sans attendre les dé parts de feux dont vous pourriez ê tre 
té moin. 

> Si vous ê tes dans une zone sensible aux crues torrentielles, prenez 
toutes les pré cautions né cessaires à  la sauvegarde de vos biens face 
à  la monté e des eaux. 
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE VENT VIOLENT

En situation ORANGE 
Limitez vos dé placements. 
 

Limitez votre vitesse sur 
route et autoroute, en parti-
culier si vous conduisez un 
vé hicule ou attelage sensible 
aux effets du vent. 
 

Ne vous promenez pas en 
forê t et sur le littoral. 
 

En ville, soyez vigilants face 
aux chutes possibles d’ob-
jets divers. 
 

N’intervenez pas sur les toi-
tures et ne touchez en aucun 
cas à  des fils é lectriques 
tombé s au sol. 
 

Rangez ou fixez les objets 
sensibles aux effets du vent 
ou susceptibles d’ê tre 
endommagé s 
 

Installez impé rativement les 
groupes é lectrogè nes à  l’ex-
té rieur des bâ timents. 

En situation ROUGE 
Dans la mesure du possible : 
> Restez chez vous. 
> Mettez-vous à  l’é coute de vos stations de radio locales. 
> Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous. 
 
En cas d’obligation de dé placement : 
> Limitez-vous au strict indispensable en é vitant, de pré fé rence, les sec-

teurs forestiers. 
> Signalez votre dé part et votre destination à  vos proches. 
 
Pour proté ger votre inté grité  et votre environnement proche : 
> Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles 

d’ê tre endommagé s. 
> N’intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas à  des fils 

é lectriques tombé s au sol. 
> Si vous ê tes riverain d'un estuaire, prenez vos pré cautions face à  des 

possibles inondations et surveillez la monté e des eaux. 
> Pré voyez des moyens d’é clairage de secours et faites une ré serve 

d’eau potable. 
> Si vous utilisez un dispositif d’assistance mé dicale (respiratoire ou 

autre) alimenté  par é lectricité , prenez vos pré cautions en contactant 
l’organisme qui en assure la gestion. 

> Installez impé rativement les groupes é lectrogè nes à  l’exté rieur des 
bâ timents. 

r
Sur le littoral, les vents sont gé né ralement faibles 
avec une pré dominance des brises de mer et de 
terre. En montagne, le ré gime des vents est plus 
complexe. Les vents du Nord et du Nord-Ouest sont 
pré sents sur le Haut-Var alors que les vents d’Est 
(appelé s Lombarde) concernent surtout les terri-
toires frontaliers. Les vents forts de Nord–Ouest 
peuvent atteindre le Moyen-Pays, notamment la 
ré gion de Saint-Cé zaire à  Grasse. Localement, lors 
des orages violents, les bourrasques peuvent 
atteindre des vitesses é levé es et destructrices. 
 

Les tempê tes en provenance de Mé diterrané e sont 
redouté es car elles sont gé né ralement accompa-
gné es de fortes pluies, provoquant des inondations. 
Ces perturbations sont lié es à  une arrivé e d’air 
polaire sur l’Espagne. Le contact entre l’air froid arc-
tique, humidifié  par son trajet atlantique, et l’air 
chaud mé diterrané en, chargé  d’humidité , engendre 
des dé pressions actives qui vont traverser le bassin 
mé diterrané en.  

À  l’avant de ces dé pressions, les flux s’orientent du 
Sud-Ouest au Sud-Est et frappent de plein fouet les 
Alpes du Sud ; le dé partement se trouve alors en 
premiè re ligne. 

D’une duré e limité e, 1 à  2 jours (ou plus si la dé pres-
sion reste bloqué e sur le golfe de Gê nes), les pré ci-
pitations peuvent ê tre consé quentes et produire 
d’importantes chutes de neige l’hiver sur les som-
mets du Mercantour (plus d’un mè tre). De plus, elles 
peuvent lever une forte houle et entraîner des 
dé gâ ts sur la cô te. 

En mer, des vagues importantes, de plusieurs 
mè tres, peuvent apparaître (3 à  4 mè tres en gé né ral, 
jusqu’à  9 mè tres en situation extrè me) dans le golfe 
de Gê nes, en situation dé pressionnaire creusé e.

 La tempête, les vents violents
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE VAGUES-SUBMERSION

En situation ORANGE 
Tenez-vous au courant de l'é volution de la situation 
en é coutant les informations diffusé es dans les 
mé dias. 

É vitez de circuler en bord de mer à  pied ou en voi-
ture. Si né cessaire, circulez avec pré caution en limi-
tant votre vitesse et ne vous engagez pas sur les 
routes exposé es à  la houle ou dé jà  inondé es. 
 

Habitants du bord de mer ou le long d'un 
estuaire : 
> Fermez les portes, fenê tres et volets en front de mer. 
> Proté gez vos biens susceptibles d'ê tre inondé s 

ou emporté s. 
> Pré voyez des vivres et du maté riel de secours. 
> Surveillez la monté e des eaux et tenez-vous 

informé  auprè s des autorité s. 
 

Plaisanciers : 
> Ne prenez pas la mer. 
> Ne pratiquez pas de sport nautique. 
> Avant l'é pisode, vé rifiez l'amarrage de votre 

navire et l'arrimage du maté riel à  bord. Ne laissez 
rien à  bord qui pourrait provoquer un sur-accident. 

 

Professionnels de la mer : 
> É vitez de prendre la mer. 
> Soyez prudents, si vous devez sortir. 
> À  bord, portez vos é quipements de sé curité  

(gilets…). 
 

Baigneurs, plongeurs, pê cheurs ou promeneurs : 
> Ne vous mettez pas à  l'eau, ne vous baignez pas. 
> Ne pratiquez pas d'activité s nautiques de loisir. 
> Soyez particuliè rement vigilants, ne vous appro-

chez pas du bord de l'eau mê me d'un point sur-
é levé  (plage, falaise). 

> É loignez-vous des ouvrages exposé s aux vagues 
(jeté es portuaires, é pis, fronts de mer). 

 

En situation ROUGE 
Tenez-vous au courant de l'é volution de la situa-
tion en é coutant les informations diffusé es dans 
les mé dias. 

Ne circulez pas en bord de mer, à  pied ou en voiture. 

Ne pratiquez pas d'activité s nautiques ou de bai-
gnade. 
 

Habitants du bord de mer ou le long d'un 
estuaire : 
> Fermez toutes les portes, et les fenê tres, ainsi 

que les volets en front de mer. 
> Proté gez vos biens susceptibles d'ê tre inondé s 

ou emporté s. 
> Pré voyez des vivres et du maté riel de secours. 
> Surveillez la monté e des eaux et tenez-vous 

prê ts à  monter à  l'é tage ou sur le toit. 
> Tenez-vous informé  auprè s des autorité s com-

munales ou pré fectorales et pré parez-vous, si 
né cessaire et sur leur ordre, à  é vacuer vos habi-
tations. 

 
Plaisanciers et professionnels de la mer : 
> Ne prenez pas la mer. Ne pratiquez pas de sport 

nautique. 
> Si vous ê tes en mer, n'essayez pas de revenir à  

la cô te. 
> Avant l'é pisode, vé rifiez l'amarrage de votre 

navire et l'arrimage du maté riel à  bord. Prenez 
les mesures né cessaires à  la protection des 
embarcations et ne laissez rien à  bord pour é vi-
ter de provoquer un sur-accident. 

 

Baigneurs, plongeurs, pê cheurs ou prome-
neurs du bord de mer : 
> Ne vous mettez pas à  l'eau, ne vous baignez 

pas. 
> Soyez particuliè rement vigilants, é loignez-vous 

du bord de l'eau (rivage, plages, ports, sentiers 
ou routes cô tiè res, falaises…).
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 Les vagues, la submersion marine

Depuis 2011, la carte de vigilance inclut l’alé a 
vagues-submersion. En cas de vents forts vers les 
cô tes, un effet de surcô te (monté e du niveau de la 
mer) peut se produire. Superposé es à  ce phé no-
mè ne, les vagues peuvent alors avoir des effets 
dé vastateurs sur les cô tes et les installations litto-
rales, le dé ferlement s’effectuant dans ce cas beau-
coup plus haut que le trait de cô te habituel. 

d
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L’enneigement sur le littoral 

Les é pisodes les plus significatifs : janvier 1985 et, à  
un moindre degré , les 26 et 28 janvier 2005, le  
11 fé vrier 2010, 31 janvier 2012 et 17 janvier 2013, 
fé vrier 2018 et 4 dé cembre 2020. 

L’enneigement dans le Haut-Pays 

Vers la mi-septembre, se produisent les premiè res 
chutes de neige sur les hauts sommets. 

Celles-ci ne durent gé né ralement pas et il faut atten-
dre les mois de novembre et dé cembre pour que se 
constitue une premiè re sous-couche importante au-
dessus de 2 000 m. 

 

C’est durant les mois de janvier et fé vrier que se for-
mera vraiment le manteau neigeux grâ ce à  des 
chutes plus sé rieuses. Fin mars, dé but avril, au 
moment de l’é quinoxe, se produisent souvent des 
chutes abondantes en altitude, suivies de beau 
temps avec vent du Nord. À  partir de la mi-avril, la 
neige est trè s ramollie et les versants sud se dé gar-
nissent rapidement alors que les versants nord res-
tent souvent skiables jusqu’à  mi-mai. 

Sur le long terme, les Alpes-Maritimes se caracté ri-
sent par un enneigement irré gulier : à  des anné es 
(ou des pé riodes) de bon enneigement succè dent 
des anné es d’enneigement trè s mé diocre. Ainsi cer-
tains hivers se sont ré vé lé s catastrophiques pour 
l’é conomie des hautes vallé es (1981, 1992, 1993, 
2002, 2007, 2012), alors que les dé cennies 60 et 70 
avaient é té  particuliè rement favorables ainsi que 
2009, 2013 et 2014.

Dans les stations du Mercantour, le cumul de neige 
sur une journé e peut atteindre fré quemment 75 cm 
et plus rarement 1 mè tre. À  la station d’Isola 2000, le 
cumul moyen des pré cipitations neigeuses s’é tablit 
à  360 cm, avec une amplitude de 100 à  700 cm lors 
de la pé riode d’ouverture de la station. Avant de 
partir en montagne, consultez l’é tat des routes et 
l’ouverture des cols sur www.inforoutes06.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fréquence moyenne actuelle du phénomène dans 
les Alpes-Maritimes 

Dè s que la neige tient au sol, les impacts sur la circu-
lation et le fonctionnement de la socié té  sont nota-
bles : la vigilance jaune est activé e. Le seuil de vigi-
lance orange (couche de plusieurs centimè tres de 
neige en plaine, sur de larges é tendues du dé parte-
ment) est dé clenché  en moyenne une fois par an sur 
le dé partement des Alpes-Maritimes. 
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE AVALANCHE

En situation ORANGE 
Informez-vous sur l'ouverture et l'é tat des sec-
teurs routiers d'altitude. 

Conformez-vous aux instructions et consignes de 
sé curité  en vigueur dans les stations de ski et 
communes de montagne. 

Renseignez-vous en consultant les bulletins spé -
cialisé s de Mé té o France, les informations locales 
et les professionnels de la montagne.

En situation ROUGE 
É vitez, sauf urgence, tout dé placement sur les sec-
teurs routiers d'altitude. 

Renseignez-vous auprè s de la pré fecture du dé par-
tement concerné . 

Conformez-vous strictement aux mesures d'inter-
dictions et consignes de sé curité  qui sont mises en 
œuvre dans les stations de ski et communes de 
montagne.  

 La neige, le verglas, les avalanches, la grêle
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE NEIGE-VERGLAS

En situation ORANGE 
Soyez prudents et vigilants si vous devez 
absolument vous dé placer. 

 

Privilé giez les transports en commun. 

 

Renseignez-vous sur les conditions de circu-
lation auprè s du centre ré gional d’information 
et de coordination routiè res Mé diterrané e ou 
www.Inforoutes06.fr (0805 05 06 06). 

Pré parez votre dé placement et votre itiné raire. 

 

Respectez les restrictions de circulation et 
dé viations mises en place. 

 

Facilitez le passage des engins de dé gage-
ment des routes et autoroutes, en particulier 
en stationnant votre vé hicule en dehors des 
voies de circulation. 

 

Proté gez-vous des chutes et proté gez les 
autres en dé gageant la neige et en salant les 
trottoirs devant votre domicile, tout en é vitant 
d’obstruer les regards d’é coulement des 
eaux. 

 

Ne touchez en aucun cas à  des fils é lectriques 
tombé s au sol. 

 

Installez impé rativement les groupes é lectro-
gè nes à  l’exté rieur des bâ timents. 

 

N’utilisez pas pour vous chauffer : 
> des appareils non destiné s à  cet usage : 

cuisiniè re, brasero, etc. 
> les chauffages d’appoint à  combustion en 

continu. 

Ces appareils ne doivent fonctionner que par 
intermittence.

En situation ROUGE 
Dans la mesure du possible : 
> Restez chez vous. 
> N’entreprenez aucun dé placement autres que ceux 

absolument indispensables. 
> Mettez-vous à  l’é coute de vos stations de radio 

locales (voir liste page 14). 

 

En cas d’obligation de dé placement : 
> Renseignez-vous auprè s du CRICR. 
> Signalez votre dé part et votre lieu de destination à  

vos proches. 
> Munissez-vous d’é quipements spé ciaux. 
> Respectez scrupuleusement les dé viations et les 

consignes de circulation. 
> Pré voyez un é quipement minimum au cas où  vous 

seriez obligé s d’attendre plusieurs heures sur la route 
à  bord de votre vé hicule. 

> Ne quittez celui-ci sous aucun pré texte autre que sur 
sollicitation des sauveteurs. 

 

Pour proté ger votre inté grité  et votre environne-
ment proche : 
> Proté gez-vous des chutes et proté gez les autres en 

dé gageant la neige et en salant les trottoirs devant 
votre domicile, tout en é vitant d’obstruer les regards 
d’é coulement des eaux. 

> Ne touchez en aucun cas à  des fils é lectriques tom-
bé s au sol. 

> Proté gez vos canalisations d’eau contre le gel. 
> Pré voyez des moyens d’é clairage de secours et 

faites une ré serve d’eau potable. 
> Si vous utilisez un dispositif d’assistance mé dicale 

(respiratoire ou autre) alimenté  par é lectricité , prenez 
vos pré cautions en contactant l’organisme qui en 
assure la gestion. 

> Installez impé rativement les groupes é lectrogè nes à  
l’exté rieur des bâ timents. 

 

N’utilisez pas pour vous chauffer : 
> des appareils non destiné s à  cet usage : cuisiniè re, 

brasero, etc. 
> les chauffages d’appoint à  combustion en continu. 
Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermit-

tence 
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE CANICULE

AVANT 
Consultez les cartes de 
vigilance de Mé té o 
France. 
 

Limitez les exercices 
physiques. 
 

Privilé giez les endroits 
ombragé s, rafraîchis-
sez-vous, buvez de 
l’eau. 
 

Ne buvez pas d’alcool 
ni de boisson trop 
sucré e.

PENDANT 
En cas de malaise ou de troubles du comporte-
ment, appelez un mé decin. 

Si vous avez besoin d’aide appelez la mairie. 

Si vous avez des personnes â gé es, souffrant de 
maladies chroniques ou isolé es dans votre entou-
rage, prenez de leurs nouvelles ou rendez leur 
visite deux fois par jour. 

Accompagnez les dans un endroit frais. 

Pendant la journé e, fermez volets, rideaux et fenê -
tres. Aé rez la nuit 

Utilisez ventilateur et/ou climatisation si vous en 
disposez. Sinon essayez de vous rendre dans un 
dans un endroit frais ou climatisé  (grandes sur-
faces, ciné mas…) deux à  trois heures par jour. 

Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour à  
l’aide d’un brumisateur, d’un gant de toilette ou en 
prenant des douches ou des bains. 

Buvez beaucoup d’eau plusieurs fois par jour si 
vous ê tes un adulte ou un enfant, et environ 1.5l 
d’eau par jour si vous ê tes une personne â gé e. 

Continuez à  manger normalement. 

Ne sortez pas aux heures les plus chaudes (11h-21h). 

Si vous devez sortir portez un chapeau et des 
vê tements lé gers 

Limitez vos activité s physiques. 

Pour en savoir plus, consultez le site 
http://www.sante.gouv.fr/

       APRES 
L’é volution de la fonc-
tion cardiaque et des 
fonctions cé ré brales 
supé rieures né cessi-
tent un suivi mé dical. 

 

La ré hydratation ne 
doit jamais se faire 
sans avis mé dical afin 
d’é viter les troubles 
mé taboliques par 
consommation exces-
sive d’eau. 

 La canicule
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Selon Mé té o France, la France a connu son é té  le 
plus chaud depuis 60 ans en aoû t 2003. Des 
pé riodes caniculaires pourraient se reproduire tous 
les 3 à  5 ans au milieu du siè cle. Le ré chauffement 
annuel se poursuivra jusqu’au milieu du XXIè me siè -
cle et sera plus marqué  l’é té  que l’hiver. Le plan de 
gestion dé partemental d’une canicule comporte 4 
niveaux. Il dé finit en particulier les mesures de pro-
tection des personnes â gé es (isolé es à  domicile ou 
hé bergé es en maison de retraite). 

Pendant tout l’é té , le niveau 1 est activé  et une veille 
climatique et sanitaire est assuré e par les pouvoirs 
publics. Les 3 niveaux suivants sont dé clenché s en 
fonction de donné es communiqué es par Mé té o 
France et de critè res qualitatifs tels que le niveau de 
pollution de l’air. 

Si durant l’é té  2003, les jours de canicule ont é té  les 
plus nombreux, c’est le 1er aoû t 2006 que la tempé -
rature la plus chaude a é té  enregistré e sur la Cô te 
d’Azur : 37,7°C à  Nice et 38,9°C à  Carros. À  Nice, le 
mois d’aoû t 2015 est le plus chaud enregistré  : le 7 
aoû t 2015, record de la tempé rature minimale la 
plus é levé e : 28,1°C.

Chaque anné e depuis 2015, le dé partement des 
Alpes-Maritimes est concerné  par les phé nomè nes 
de canicule. Le 28 juin 2019, à  Guillaumes, un 
record de tempé rature a é té  enregistré  (40,5° C). 

Un nouveau dispositif national d’appui et de 
conduite de crise sanitaire a vu le jour en 2021 et 
vient se substituer au Plan National Canicule (PNC) 
é laboré  en 2004. Il vise à  renforcer la coordination 
entre les diffé rents ministè res concerné s par la ges-
tion des impacts sanitaires des vagues de chaleur, 
et à  structurer leurs actions, y compris en matiè re 
de communication. Il associe é galement Santé  
publique France et Mé té o France. 

Il est introduit par l’instruction interministé rielle 
N°DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DGEC/
DJEPVA/DS/DGESCO/DIHAL/2021/99 du 7 mai 
2021 relative à  la gestion sanitaire des vagues de 
chaleur en France mé tropolitaine. 

Un guide intitulé  « Faire face aux vagues de chaleur 
avec votre plan communal de sauvegarde » a é té  
mis en place et a pour objectif d’accompagner les 
maires et leurs services dans la mise en place des 
dispositions permettant de mieux faire face aux 
effets des vagues de chaleur sur les personnes. 
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CONSIGNES EN CAS DE VIGILANCE GRAND FROID

AVANT 
Consultez les cartes 
de vigilance de 
Mé té o France.

PENDANT 
É vitez les expositions prolongé es au froid et au vent, é vitez les sorties le soir et la 
nuit. 

Proté gez-vous des courants d'air et des chocs thermiques brusques. 

Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de vê tements, avec une 
couche exté rieure impermé able au vent et à  l'eau, couvrez-vous la tê te et les 
mains ; ne gardez pas de vê tements humides. 

De retour à  l'inté rieur, alimentez-vous convenablement et prenez une boisson 
chaude, pas de boisson alcoolisé e. 

Attention aux moyens utilisé s pour vous chauffer : les chauffages d'appoint ne 
doivent pas fonctionner en continu ; ne jamais utiliser des cuisiniè res, brasé ros, 
etc. pour se chauffer. Ne bouchez pas les entré es d'air de votre logement. 

Par ailleurs, aé rez votre logement quelques minutes mê me en hiver. 

É vitez les efforts brusques. 

Si vous devez prendre la route, informez-vous de l'é tat des routes. En cas de 
neige ou au verglas, ne prenez votre vé hicule qu'en cas d'obligation forte. En tout 
cas, emmenez des boissons chaudes (thermos), des vê tements chauds et des 
couvertures, vos mé dicaments habituels, votre té lé phone portable chargé . 

Pour les personnes sensibles ou fragilisé es : restez en contact avec votre mé de-
cin, é vitez un isolement prolongé . 

Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté , pré venez le "115". 

 

Pour en savoir plus, consultez les sites : 

www.sante.gouv.fr et www.invs.sante.fr sur les aspects sanitaires et 
www.bison-fute.gouv.fr pour les conditions de circulation. 

 

Ce qu’il ne faut absolument pas faire : 

Ne sortez pas un nourrisson de moins de 3 mois en cas d’alerte mé té o de niveau 
3, sauf né cessité  absolue.

Avec plus de 3 000 mè tres de dé nivelé  entre le massif 
du Mercantour et la cô te, les basses tempé ratures 
sont trè s contrasté es. Dans les vallé es de l'inté rieur 
des terres, entre 650 et 1000 m le nombre de jours 
de gelé es est de 65 à  80 jours. Les gelé es sont au 
contraire presque exceptionnelles à  Antibes, Nice, 
ou Menton, comme en janvier 1985. La moyenne de 
gel est de quatre jours tous les trois ans à  Nice. 

Les é pisodes de grand froid peuvent ê tre soudains 
et prendre au dé pourvu les habitants des Alpes-
Maritimes. 

Le plan hivernal, constitué  de 3 niveaux d’alerte, est 
destiné  à  organiser l’aide aux plus fragiles dont les 
sans-abri (pour signaler une personne en difficulté , 
composer le 115). Il est opé rationnel chaque anné e 
du 1er novembre au 31 mars. 

Les vagues de froid intense sont signalé es par 
Mé té o France et les mé dias (afin de ré duire leurs 
impacts).

 Le grand froid

Niveau 1 :  
Temps froid 
Une tempé rature à  la fois positive en journé e et 
situé e entre 0 et -5°C la nuit. 
 
Niveau 2 :  
Grand Froid 
Correspond à  une tempé rature né gative en  
journé e et une tempé rature mesuré e entre -5°C 
et -10°C la nuit.  
Dé clenché  par le Pré fet. 
 
Niveau 3 :  
froid extrême 
La tempé rature est né gative en journé e et  
infé rieure à  -10°C la nuit. Plan d'urgence et sé curité  
civile.
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Nombre de vigilances Météo par phénomène dans les Alpes-Maritimes, depuis 2001

Nombre de phénomènes ayant fait l’objet d’une vigilance météo orange et de rouge depuis 2001 
Pour un phé nomè ne donné , une vigilance peut durer de 6h à  plusieurs jours.

2001 2 Vent violent : 9-10/11 + 13-14/12 
1 Pluie-Inondation : 19-20/10 
1 Neige-Verglas : 13/12 

2002 4 Pluie-Inondation : 2/05 + 21/10  
+ 14-16/11 + 24/11 
3 Orage : 26/08 + 4/09 + 11/10 

2003 1 Pluie-Inondation : 26/10 

2004 1 Pluie-Inondation : 26/10 

2005 2 Pluie-Inondation : 6-9/10 + 2/12 
5 Neige-Verglas : 23-24/01 + 28/01  
+ 20-21/02 + 27-28/02 + 5/03 

2006 5 Pluie-Inondation : 19/02 + 14-15/09  
+ 24-25/09 + 17/11 + 5-6/12 
2 Orage : 25/09 + 5/12 
1 Neige-Verglas : 27-28/01 
1 Avalanche : 19/02 
1 Canicule : 15/07 au 1/08 (18 jours) 

2007 1 Neige-Verglas : 14/12 

2008 1 Pluie-Inondation : 14/12 
1 Avalanche : 14/12 

2009 2 Pluie-Inondation : 29/11 + 23/12 
2 Orage : 15-16/09 + 19/09 
1 Neige-Verglas : 6-7/01 

2010 1 Vent violent : 18-19-02 
2 Pluie-Inondation : 14-15/06 + 30-31/10 
1 Neige-Verglas : 10-11/02 

2011 3 Pluie-Inondation : 4-5/06 + 24-25/10  
+ 4-5-6/11 
1 Orage : 19/07 
1 Inondation : 4-5-6/11 

2012 2 Pluie-Inondation : 26/10 + 10/11 
1 Neige-Verglas : 30-31/01 

2013 1 Pluie-Inondation : 24-25/12 
2 Orage : 8/08 + 4/10 

1 Neige-Verglas : 23/02 
1 Vague-Submersion : 24/12 

2014 5 Pluie-Inondation : 18-19/01 + 4-5/11  
+ 9/11 + 14-15/11 + 25/11 
3 Orage : 25/06 + 13/10 + 3-4-5/11 
1 Neige-Verglas : 30/01 
1 Vague-Submersion : 4-5/11 

2015 2 Orage : 12-13/09 + 3/10 
1 Avalanche : 6-7/02 

2016 3 Pluie-Inondation : 14-15/9 + 22-25/11 + 11/12 
3 Orage : 14-15/9 + 21/9 + 22-24/11  
1 Canicule : 1-5/8   
2 Vent : 5/8 + 23/11 

2017 2 Pluie-Inondation : 11/11 +10-11/12 
2 Neige-Verglas : 1-2/11 + 1-2/12 
2 Avalanche : 10-12/11 + 10-11/12 
1 Vent : 3/06 
2 Vague-Submersion : 10-11/11 + 10-12/11 

2018 3 Pluie-Inondation : 11-12/4 + 28-29/10 + 22/11 
6 Orage : 8/1 + 11-12/4 + 9/8 + 10-11/10 + 29/10 + 23/11 
2 Neige-Verglas : 25-28/2 + 1/3 
1 Avalanche : 8-9/1 
1 Canicule : 30/7 - 7/8 
4 Vent : 4/1 + 17/1 +20-21/1 + 8-9/12 

2019 5 Pluie- Inondation : 1/2 + 22/23/11  
+ 19-20/12 [Orange] 23-24/11 + 1/12 [Rouge] 
4 Orage : 15/10 + 22/11 + 1/12 [Orange]  
+ 23-24/11 [Rouge] 
2 Avalanche : 24/11 + 19-20/12 
2 Canicule : 25-30/6 + 23-26/7 
4 Vague-submersion : 1/2 + 23/10 + 23/11 + 20/12 

2020 4 Pluie- Inondation : 4-6 +19/9 + 01/10 [Orange]  
+ 02-03/10 [Rouge] 
3 Orage : 4/6 + 19-20/9 + 01-02/10 
1 Vent : 10-11/2 
1 Vague-Submersion : 02/10

En 1956, le vent de Nord-Ouest atteignit 180 km/h  
à  Nice aé roport, ce qui est le record absolu,  
loin devant le vent d’Est qui ne dé passa jamais  
126 km/h. 

Lors des tempê tes exceptionnelles de dé cembre 
1999, un mort fut à  dé plorer dans les Alpes-
Maritimes et des rafales jusqu’à  160 km/h ont é té  
enregistré es. Le nombre de jour avec vents forts a 
é té  maximal en aoû t 2006 à  Nice, avec 9 jours, 
contre un pré cé dent record de 7 jours en 1954.  

Le 28 aoû t 2006, on relevait 101 km/h à  Cap-Ferrat 
et 126 km/h à  Pé one. Plus ré cemment, on relevait 
172 km/h en 2008 à  Saint-Cé zaire, 158 km/h en 
2012 à  Pé one et 115 km/h en 2016 à  Mandelieu. 

Fré quence moyenne actuelle des vents à  Nice :  
41 jours par an pour des vents de 60 km/h – 1 jour 
tous les 3 ans pour des vents de 100 km/h, quelle 
que soit leur orientation (donné es Mé té o France 
Nice, extraites du SDACR).

LE RETOUR D’EXPÉRIENCE 
 Quelques évènements marquants dans les Alpes-Maritimes
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